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Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur la place de l'anglais dans
l'enseignement. Les ministres successifs ont marginalisé la langue française au profit de l'anglais à tous les
niveaux de l'enseignement, mettant notre langue ainsi que notre culture en grand danger. L'orientation donnée
s'inscrit dans une volonté d'enseigner précocement l'anglais y compris dans les écoles maternelles et les
crèches dès l'âge de deux ans. Or, comme l'ont souligné des linguistes, l'apprentissage des langues étrangères,
nécessaire, représente un risque s'il débute avant que la langue maternelle ne soit stabilisée, c'est-à-dire avant
un âge qui se situe entre six ans et huit ans. Il lui demande s'il compte abandonner l'enseignement précoce des
langues étrangères qui relève d'une volonté d'imposer l'anglais comme seconde langue maternelle. Il lui
demande, en outre, s'il compte abroger les dispositions du code de l'éducation qui permettent d'enseigner des
disciplines non linguistiques en langue étrangère et si des sanctions seront prévues pour les manquements à la
loi relative à l'emploi de la langue française, en particulier dans l'enseignement supérieur. Il lui demande, enfin,
de bien vouloir se prononcer sur la possibilité d'instaurer des quotas par langue étrangère afin de parvenir à une
véritable diversification des langues enseignées et sur la possibilité d'instaurer un grand débat public pour que
soit définie la politique linguistique de la France.
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